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Atelier sur les enjeux et les perspectives des appuis à la formation professionnelle

Luxembourg, 30 juin et 1er juillet 2009

Fiche de données synthétiques

	
	SENEGAL

	Institution
	Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle



	Personne de contact
	Mame Mor Diarra NDIAYE Directeur de la Planification et des Ressources Humaines(DPRH)




	Données de base sur l’économie du pays

	Taux de croissance sur les cinq dernières années
	 6,4 % en 2004 (1.2 % 1990-2005 / HDR 2008) 

	PIB global, par secteur d’activité, par habitant
	PIB primaire 16% - PIB secondaire 19,4% - PIB tertiaire 64 ,6%

PIB / hab : 1792 $ US en 2005/HDR 2008

	Classement IDH
	0.499 en 2005  / HDR 2008

	Taux d’activité, de chômage
	Taux d’activité économique des femmes : 56.3% en 2005  / HDR 2008
Taux de chômage : 48% (est 2007 / Index Mundi)

	Répartition des emplois par secteur d’activité


	Pop. Active : Primaire 77%; secondaire et tertiaire 23 %  


	Première partie : Education/ETFP et financement de la FP

	1. Données de base du sous-secteur

	Taux bruts et nets de scolarisation primaire
	TBS : 93,4% à 110,4% entre 2004 et 2007

TAMA de 5,7%

Taux d’achèvement : 55,1% en 2007 et 58,4% en 2008  (cible OMD : 100% en 2015)

	Taux d’accroissement des effectifs
	Avec 5.74%  en 2008, ce taux dépasse l’objectif qui était fixé à 3%

	Taux de scolarisation secondaire


	Le (TBS) pour l’enseignement moyen est de 39,19% en 2008, le TBS pour les garçons est de  42,81% et celui des filles de 35,47%.

Le TBS de l’enseignement secondaire est de 15,8% en 2008, le TBS pour les garçons est de  18,7% et celui des filles de 13,0%.



	Taux de scolarisation dans l’ETFP
	 non maitrisé

	Types de dispositifs EFTP mis en œuvre (formation résidentielle, en alternance ou en apprentissage) et répartition des jeunes par type de dispositif


	· Formation initiale diplômante en résidentielle et formation initiale diplômante en alternance dans le cadre d’implantation de l’APC. Le public cible est dans la tranche d’âge des 16 à 22 ans.
· La formation professionnelle  par apprentissage rénovée  avec une perspective de certification selon la validation des acquis de l’expérience, la délivrance de certificats de qualification professionnelle et la possibilité d’obtention du CAP. 

· Le public cible est la tranche d’âge des jeunes de  plus de 12 ans scolarisés ou  non.

· La formation continue des agents de l’Etat, des travailleurs des entreprises formelles ou non formelles

· Formation des travailleurs du non formel : 6578 en 2008

· Formation des agents de l’état et des travailleurs des entreprises modernes : 9221 en 2008.

	Pourcentage global des dépenses d’EFTP par rapport aux dépenses de l’éducation
	La part du budget de la Formation Professionnelle et Technique sur le budget de l’Education se situe à 7.07% soit un écart de -0.93% par rapport à la cible de 2008 qui était de 8%( (Sources Rapport de performance 2008 METFP).Nous ne disposons pas de données suffisantes pour séparer la part de la FP de celle de l’enseignement technique.



	Répartition des dépenses et, si possible, coûts unitaires par type de dispositif 
	   Dépenses de personnel
                                  7 560 169 000

   Dépenses de fonctionnement                                    3 845 820 000

   Transferts courants

                                     835 384 000

   Investissements effectués par l’Etat                           6 446 624 000

  Transferts en capital                                                       330 000 000

(Sources Rapport de performance 2008 METFP)



	2. Enjeux politiques et stratégiques du financement.

	Présentez en dix lignes les grandes caractéristiques de l’EFTP de votre pays 


	· le sous-secteur est caractérisé par un déséquilibre de l’offre au niveau de la répartition des effectifs selon les secteurs de la vie économique(les effectifs dans le secteur tertiaire sont plus importants que ceux liés à la production manufacturière) et de la répartition sur le territoire national (72% du dispositif de formation public et privé se trouve entre Thiès et Dakar).

·  une faible productivité  du système de l’ordre 3 000 récipiendaires par année, alors que les besoins quantitatifs du marché du travail ont été estimés à environ 20 000 par année

· Une prédominance des établissements privés d’ETFP qui représentent  prés de 60% du nombre total 

· un déficit très important en formateurs surtout dans les domaines techniques et une  quasi-inexistence de corps de contrôle qui découlent de la léthargie des écoles de formation des formateurs

· Un financement insuffisant du niveau déconcentré qui se traduit par le manque et l’obsolescence des équipements et une dégradation des infrastructures.

· L’existence d’écoles aux normes de qualité comme le CFPT, le CEDT, le CNQP, l’ENFEFS, le LETFP de Thiès ;

· La faiblesse du dispositif de suivi évaluation qui a pour incidence, l’absence ou l’insuffisance des données statistiques,

· Un défaut d’harmonisation de l’intervention des partenaires techniques et financiers,

· L’absence d’une véritable planification stratégique.

	Indiquez brièvement les stratégies et politiques de développement de l’EFTP en cours et les résultats escomptés


	· Une nouvelle orientation : Répondre aux besoins du marché du travail en main d’œuvre Qualifiée et qui se traduit par l’adoption du concept de Formation Professionnelle et Technique pour marquer l’ancrage sur l’acquisition de compétences.

· Des missions élargies à formation continue et à l’appui à l’insertion des formés.
· Un champ d’action élargi à l’apprentissage avec l’intégration  de l’apprentissage traditionnel rénové dans le dispositif global de formation.

· Un nouveau mode de gestion et de pilotage. avec l’option d’orienter toute formation vers la réponse à des besoins de qualification identifiés et d’user de la démarche partenariale comme stratégie de mise en oeuvre. 

· De nouvelles modalités pédagogiques : l’Approche par compétences (APC) et  la  Formation par alternance pour mieux opérer le rapprochement entre l’offre et la demande de formation (adéquation formation emploi).

· Une nouvelle organisation du système autour de trois niveaux de qualifications : Niveau V ;Niveau IV ;Niveau III.
Les résultats escomptés sont :

· les qualifications requises pour une économie davantage intégrée aux marchés mondiaux, existent ;

· l’articulation entre la FPT et l’éducation dans un cadre d’apprentissage tout au long de la vie est établie ;
· les partenaires comme les associations d’entreprises, les entreprises, les administrations locales, les associations de parents et les syndicats participent à la prise de décision et à l’élaboration des politiques publiques de FPT ;

· renforcer la qualité de la FPT ;

· les inégalités sont réduites et les disparités résorbées par l’amélioration de la carte de la FPT, le développement de l’apprentissage et  la promotion des jeunes filles ;

· l’efficacité interne et externe du système de formation professionnelle est renforcée.


	Indiquez deux ou trois actions prioritaires qu’il faudrait financer pour répondre à la demande économique  et sociale et rendre soutenable/durable le développement de l’EFTP


	· Appuyer  la finalisation du ROME et  la mise en place d’un observatoire de l’emploi ;

· Réaliser un état des lieux national sur l’apprentissage et concevoir un dispositif national de mise en œuvre de l’apprentissage rénové ;

· Généraliser la mise en place de l’Approche par compétences avec une forte implication du secteur privé à toutes les étapes du processus ;

· Mettre en place un dispositif national d’insertion professionnelle, avec des antennes au niveau régional ;

· Œuvrer à la régionalisation des politiques de FPT pour que les dispositifs soient en congruences avec les problématiques de développement régional.

	Identifiez deux ou trois contraintes qui vous paraissent menacer une politique de financement soutenable de l’EFTP


	· Le retard dans la révision du cadre juridique et réglementaire de la FPT ;

· Une gouvernance économique non transparente, des établissements de FPT ;

· Une  implication insuffisante du secteur privé ;

· Un pilotage central de la FPT non performant. 


	Deuxième partie : Réformes institutionnelles et gestion des centres de formation.

	1. Présentation des centres de formation

	Cadre institutionnel et juridique 


	La formation professionnelle est une compétence transférée, mais les  centres sont de facto toujours sous la responsabilité du ministère de l’enseignement Technique et de la Formation Professionnelle, car les ressources n’ont pas été transférées.

.

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	Gestion technique est assurée au niveau déconcentrée par les Inspections d’Académie(I.A) et les Inspections Départementales de l’Education Nationale (IDEN) et la gestion financière par le ministère.

	Productions des services de formation (organisations, acteurs) 


	Les Programmes de formation sont élaborés par le Ministère qui s’appuie sur l’Inspection Générale de l’Education (IGEN) et les Inspecteurs de Spécialité (IS)

Le recrutement pour la formation Professionnelle se fait par voie de concours national  en fonction du nombre de place disponible. Pour l’enseignement technique, il se fait par une commission nationale d’orientation.

Au niveau de l’Apprentissage il n’existe pas pour le moment un dispositif national, les expériences sont menées par des projets pilotes qui ciblent certaines zones et certains métiers en partenariat avec les chambres consulaires. Dans le cadre de l’Apprentissage rénové les formations se font essentiellement en atelier avec de brefs temps de passage dans les centres de ressources que sont les établissements formels de FPT.

La formation initiale est assurée par les Centres de formation professionnelle et les lycées techniques. Les formateurs et personnels administratifs de ces établissements dépendent des Académies qui devraient disposer de bureaux de la FPT. Les Inspecteurs de spécialités chargés d’assurer le contrôle des enseignements et de la vie scolaires dans ces établissements, assurent aussi l’encadrement et la formation continue des formateurs.

La formation continue est assurée les écoles de formation des formateurs, le Fonds de Développement de l’Education et de la Formation FONDEF et en partie par l’Office nationale de Formation Professionnelle ONFP qui consacre une bonne partie de ses activités au secteur informel. 



	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 


	Le Partenariat avec le secteur privé  et les organisations professionnelles est multiforme :

· Coprésidence de la commission Paritaire des programmes qui donne les orientations en matière de programmes à concevoir par le secteur privé ;

· Présidence des tables sectorielles par le secteur privé ;

· Participation aux commissions d’écriture et réécriture des programmes ;

· Participation à l’organisation de la formation par alternance et à la certification ;

· Présidence des conseils d’administration et des conseils  de gestion des centres ;

· Formation continue des travailleurs de l’entreprise par le billet des centres de formation, souvent en partenariat avec le FONDEF ou l’ONFP ;

· Mise à disposition de stage au profit des apprenants des centres,

· Appui à l’insertion des sortants.

	Information, suivi-évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 
	Projet de mise en place d’un système d’information pour la FPT d’ici fin 2009

Existence de quatre pôles d’inspecteurs de spécialité chargés du suivi et de l’évaluation des enseignements ;

Projet de mise en place de dispositifs régionaux d’information, d’orientation et d’insertion socioprofessionnelle des sortants des centres de Formation professionnelle ;

Inexistence d’un observatoire Emploi-formation.



	2. Description des réformes envisagées et/ou mises en œuvre 

	Cadre institutionnel et juridique 


	Des conseils d’administration dirigés par le secteur privé seront mis en place dans tous établissements de FPT de grande envergure. Les centres de petite taille seront dirigés par des conseils de gestion. Ces dispositions devront permettre aux centres de disposer d’une certaine autonomie de gestion.

Il est également prévu de créer dans chaque centre des cellules d’insertion ou bureaux de partenariat, chargé d’assurer le suivi des stages, de l’insertion des jeunes et des relations avec le monde de l’entreprise.

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	Il recommandé à chaque centre de formation Professionnelle :

· d’élaborer de façon participative avec l’implication des acteurs du secteur économique, son projet d’établissement ; 

· de se doter d’un  compte d’exploitation en vue de généraliser l’option de rationalisation et de mutualisation des ressources à travers l’adoption du financement par objectif des structures de formation sur la base d’un cahier de charge largement partagé avec le CA de la structure.



	Productions des services de formation (organisations, acteurs et coûts unitaires) 


	Les centres sont non seulement chargés d’assurer la formation initiale des jeunes apprenants, mais ils sont aussi invités à développer des services de formation en direction de l’entreprise et de leur environnement.

Les acteurs des centres sont donc amenés à s’exercer à l’ingénierie de la formation pour pouvoir identifier les besoins et construire une offre adaptée.

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 


	Le secteur privé et les organisations professionnelles sont impliques dans le pilotage, la planification et l’organisation des actions de formations ainsi que dans le suivi –insertion des formés.



	Information, suivi évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 
	Les bureaux de  l’ETP s’ouvrent progressivement dans les Inspections d’Académie et les Inspecteurs de Spécialités disposent de plus en plus de moyens pour exercer le travail de suivi, contrôle et conseil. Ces évolutions auront surement une incidence positive sur la qualité des enseignements.




	3. Principales contraintes rencontrées dans la définition et la mise en œuvre des changements

	Cadre institutionnel et juridique 


	· Portage institutionnel faible et absence d’une vision partagée et affirmée,

· Résistance aux changements et batailles de positionnement entre acteurs institutionnels

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	· Insuffisance des ressources humaines, financières et matérielles ;

· Faible capacité de gestion des acteurs ; 

· Faible contribution  financière des collectivités locales.

	Productions des services de formation (organisations, acteurs et coûts) 


	· Déficit de formation des ressources humaines engagées dans la mise en œuvre des innovations pédagogiques ; 

· Forte présence des préoccupations pécuniaires chez les formateurs ;

· Déficit en matériels didactiques.

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 
	· Faible implication du secteur privé dans la construction de l’offre de formation et le portage des réformes 



	Information, suivi évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 
	· Non fonctionnement des bureaux de la FPT, faute de moyens,

· Prise en compte insuffisante de la FPT par les IA,

· Insuffisance des moyens de collectes de données,

· Absence de suivi de la politique de suivi-évaluation. 

	4. Efficience des dispositifs de formation et modélisation 

	Description des cursus de formation proposés et présentation des coûts unitaires indicatifs (de préférence par filière et par nature de dépense) 


	Certificat d’aptitude professionnelle, 3 ans après la Quatrième année du moyen

	
	Brevet d’Etude Professionnelle, 2 ans après le BFEM

	
	Baccalauréat technique, 3 ans après le BFEM

	
	

	
	


Annexes

Tableau n° 1 : Effectifs des apprenants selon  le statut

	IA
	Public 2008
	Privé 2008
	Total 2008

	IA Dakar
	6 925
	16 119
	23 044

	IA Diourbel
	1 162
	127
	1 289

	IA Fatick
	272
	
	272

	IA Kaolack
	1 284
	303
	1 587

	IA Kolda
	379
	115
	494

	IA Louga
	260
	143
	403

	IA Matam
	221
	
	221

	IA St Louis
	1 378
	442
	1 820

	IA Tamba
	825
	
	825

	IA Thiès
	1 340
	1 995
	3 335

	IA Ziguinchor
	851
	614
	1 465

	TOTAL
	14 897
	19 858
	34 755


Tableau n° 2 : Effectifs des apprenants selon le sexe

	IA
	filles 2008
	hommes 2008
	Total 2008

	IA Dakar
	12 174
	10 870
	23 044

	IA Diourbel
	639
	650
	1 289

	IA Fatick
	252
	20
	272

	IA Kaolack
	775
	812
	1 587

	IA Kolda
	278
	216
	494

	IA Louga
	389
	14
	403

	IA Matam
	115
	106
	221

	IA St Louis
	942
	878
	1 820

	IA Tamba
	246
	579
	825

	IA Thiès
	1 630
	1 705
	3 335

	IA Ziguinchor
	831
	634
	1 465

	TOTAL
	18 271
	16 484
	34 755


Tableau n°3 : Les structures  de l’ETFP

	Régions
	Lycées
	CETF/CRETF
	Autres Centres publics
	Centres privés
	Nombre de structures 
	Pourcentage 

	DAKAR
	3
	6
	7
	80
	96
	48,48%

	DIOURBEL
	1
	3
	0
	2
	6
	3,03%

	FATICK
	 0
	3
	2
	 0
	5
	2,53%

	KAOLACK
	1
	3
	1
	7
	12
	6,06%

	KOLDA
	 0
	3
	1
	3
	7
	3,54%

	LOUGA
	 0
	3
	0 
	2
	5
	2,53%

	MATAM
	 0
	1
	1
	0 
	2
	1,01%

	ST LOUIS
	1
	3
	3
	7
	14
	7,07%

	TAMBA
	1
	3
	0 
	 1
	4
	2,02%

	THIES
	1
	3
	3
	20
	27
	13,64%

	ZIGUINCHOR
	1
	5
	3
	11
	20
	10,10%

	TOTAL
	9
	36
	23
	133
	201
	


Tableau n°4 : Indicateurs de résultats (accès)

	INDICATEURS DE RESULTATS
	PREVU EN 2008
	ATTEINT EN 2008
	ECART

	Taux d’accroissement des effectifs
	3%
	5.74%
	+2.74%

	FLUX SORTANT DES STRUCTURES DE LA FPT DES TROIS NIVEAUX DE QUALIFICATION
	5000
	5663
	+663

	PART DES FILLES DANS LES EFFECTIFS DE LA FPT
	55%
	52.57%
	-2.43%


Tableau n° 5 : Taux d’accroissement des effectifs entre 2007 - 2008

	EFFECTIF
	2007
	Réalisé en 2008
	Taux d'accroissement des effectifs

	
	
	
	Prévu en 2008
	Réalisé en 2008

	PUBLIC
	14 594
	14 897
	3%
	2,08%

	PRIVE
	18 274
	19 858
	3%
	8,67%

	Total
	32868
	34755
	3%
	5,74%


Tableau n° 6: Répartition des effectifs selon le sexe et par Académie

	IA
	filles 2008
	hommes 2008
	Total 2008
	filles 2007
	hommes 2007
	Total 2007

	IA Dakar
	12 174
	10 870
	23 044
	11782
	10029
	21811

	IA Diourbel
	639
	650
	1 289
	576
	455
	1031

	IA Fatick
	252
	20
	272
	239
	20
	259

	IA Kaolack
	775
	812
	1 587
	677
	832
	1509

	IA Kolda
	278
	216
	494
	265
	189
	454

	IA Louga
	389
	14
	403
	423
	14
	437

	IA Matam
	115
	106
	221
	109
	62
	171

	IA St Louis
	942
	878
	1 820
	936
	940
	1876

	IA Tamba
	246
	579
	825
	240
	580
	820

	IA Thiès
	1 630
	1 705
	3 335
	1615
	1621
	3236

	IA Ziguinchor
	831
	634
	1 465
	765
	499
	1264

	TOTAL
	18 271
	16 484
	34 755
	17 627
	15 241
	32 868


Tableau n°7 : Effectifs des diplômés par niveau

	EXAMEN
	Nombre de diplômés

	
	2007
	2008

	BTS (niveau III)
	1207
	1987

	(CAP+BEP)(niveau V)
	1736
	1799

	(BAC+BT)(niveau IV)
	1783
	1877

	TOTAL
	4726
	5663
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